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LISTE DES PLANS D'ARCHITECTURE
A000 Page titre, plan de référence et notes générales.
A300 Élévation Sud-Ouest partielle, coupe type et photographies.
A301 Élévation Sud, Sud-Est partielle, portes extérieures issue et

photographies.
A302 Élévation Nord-Est et photographie.
A303 Élévation Sud-Ouest (suite), Nord-Est (suite), coupes et détails

types et photographies joints types.
A304 Élévation Nord-Ouest et photographies.

NOTES DE DÉMOLITION

LÉGENDE DE DESSIN

NOTES CONCERNANT LA NOMENCLATURE DES DESSINS:

NOTES DE CONSTRUCTION

NOTES GÉNÉRALES

N1 Tous les éléments apparaissant sur chaque feuille de dessins sont pointés et référés
sur la partie latérale droite de la feuille.

N2 Les descriptions apparaissant dans la bande de texte et identifiées à l'aide d'un
numéro, qui ne correspond à aucun élément sur aucune feuille de plan, doivent être
ignorées uniquement pour la feuille concernée.

G1 L'entrepreneur devra visiter les lieux avant la fin de la période de soumissions afin de
bien comprendre et de s'imprégner des contraintes du terrain. L'entrepreneur devra
utiliser tous les équipements de levage appropriés afin de s'adapter aux contraintes du
terrain. Tous les équipements de levage nécessitant une ligne de vie devront être
pourvues de 4 lignes de vie, soit deux exclusivement réservées pour les professionnels
et cela en tout temps. Toutes les installations qui devront être réalisées en partie en
toiture (palteforme suspendue temporaire) devra être inspectées et approuvées par un
ingénieur en structure autorisé à travailler au Québec et mandaté par l'entrepreneur
général avant l'utilisation sécuritaire de l'équipement.

G2 Protection des plantations et surfaces gazonnées: Réparer les plantations et remplacer
la totalité des surfaces gazonnées après les travaux par de la nouvelle terre végétale et
du gazon en plaque. Le nouveau gazon en plaque doit être installé au même niveau que
le gazon existant et sur un lit de 150mm minimum de nouvelle terre végétale. Réparer
également les trottoirs de béton, le dallage de béton préfabriqué et toutes autres
surfaces endommagées à la fin des travaux à la satisfaction du client et du
professionnel.

G3 La zone de travaux que l'entrepreneur compte utiliser pour ses équipements,
entreposage, etc. devra être préalablement autorisée par le client. Au besoin, proposer
un plan schématique d'installation de chantier.

G4 N/A.
G5 Note importante: Tous les joints de scellant visibles au niveau du bâtiment Peps sont à

refaire en totalité, voir description des modèles de joints types aux notes générales
suivantes pour connaître l'envergure des travaux à réaliser. L'entrepreneur devra prévoir
démolir (2) générations de joints de scellant l'une par-dessus l'autre sur une même
section de scellant. Les générations de scellant sont autant du scellant à base de
polyuréthane que du scellant à base de silicone et peuvent être très difficile à enlever.

G5.1 Note importante:  Tous les joints de scellant visibles à démolir sont appliqués sur des
surfaces à agrégats exposés, voir coupes et détails types. L'entrepreneur devra prévoir
l'outillage nécessaire et adapté pour pallier à cette contrainte de façon à enlever
complètement toutes traces de l'ancien scellant avant l'application des nouveaux joints
de scellant d'étanchéité.

G6 Tous les joints de scellant d'étanchéité verticaux des panneaux de béton préfabriqués à
agrégats exposés ( joint de type A ) sur toutes les façades du bâtiment Peps sont à
démolir et à refaire tel que décrit dans les documents techniques (plans et devis).
Considérer une quantité totale de ±825 m.l. Prévoir une quantité de scellant
supplémentaire de  ±135m.l en plus de ceux à considérer. L'entrepreneur devra prévoir à
sa soumission l'enlèvement de (2) épaisseurs de génération de joint de scellant de
±13mm d'épaisseur chacune dans une même section de joint. Considéré une largeur de
joint de ±19mm. Voir coupes et détails types et photographies des joints types feuille
A303.

G7 Tous les joints de scellant d'étanchéité horizontaux des sections des panneaux de béton
préfabriqués à agrégats exposés ( joint de type B ) sur toutes les façades du bâtiment
Peps sont à démolir et à refaire tel que décrit dans les documents techniques (plans et
devis). Considérer une quantité de ±1465 m.l. Prévoir une quantité de scellant
supplémentaire de  ±190m.l en plus de ceux à considérer. L'entrepreneur devra prévoir à
sa soumission l'enlèvement de (2) épaisseurs de génération de joint de scellant de
±16mm d'épaisseur chacune dans une même section de joint. Considérer une largeur
de joint de ±16mm. Voir coupes et détails types et photographies des joints type feuille
A303.

G8 Tous les joint de scellant d'étanchéité à la jonction du solin en acier inoxydable et des
panneaux de béton préfabriqués à agrégats exposés ( joint type C) du bâtiment Peps
sont à démolir et à refaire tel que décrit dans les documents techniques (plans et devis).
Considérer une quantité de ±125 m.l. Prévoir une quantité de scellant supplémentaire
de ±15m.l en plus de ceux à considérer. L'entrepreneur devra prévoir à sa soumission
l'enlèvement de (2) épaisseurs de génération de joint de scellant de ±13mm d'épaisseur
chacune dans une même section de joint. Considérer une largeur de joint de ±19mm.
Voir photographies des joints types feuille A303 .

G9 Tous les joints de scellant d'étanchéité à la jonction des remontés de parapet en acier
inoxydable et/ou des remontés de parapet en membrane de bitume exposée et des
panneaux de béton préfabriqués à agrégats exposés ( joint type D) sur l'ensemble des
façades du bâtiment Peps sont à démolir et à refaire tel que décrit dans les documents
techniques (plans et devis). Considérer une quantité de ±335m.l. Prévoir une quantité
de scellant supplémentaire de  ±55m.l en plus de ceux à considérer. L'entrepreneur
devra prévoir à sa soumission l'enlèvement de (2) épaisseurs de génération de joint de
scellant de ±13mm d'épaisseur chacune dans une même section de joints. Considérer
une largeur de joint de ±25mm. Voir photographies des joints types feuille A303 .

G10 Tous les joints de scellant d'étanchéité à la jonction des panneaux de béton à agrégat
exposé et des poutres de béton et/ou d'acier des pares-soleil existants ( joint type E) du
bâtiment Peps sont à démolir et à refaire tel que décrit dans les documents techniques
(plans et devis). Considérer une quantité de ±50 m.l. Prévoir une quantité de scellant
supplémentaire de  ±15m.l en plus de ceux à considérer.  L'entrepreneur devra prévoir à
sa soumission l'enlèvement de (2) épaisseurs de génération de joint de scellant de
±13mm d'épaisseur chacune dans une même section de joints. Considérer une largeur
de joint de ±19mm. Voir photographies des joints types série A300  et les élévations
série A300 pour connaître la localisation des pares-soleil existants.

G11 Tous les joints de scellant d'étanchéité des coins entrants des panneaux de béton
préfabriqué à agrégat exposé du bâtiment Peps ( joint type F) sont à démolir et à refaire
tel que décrit dans les documents techniques (plans et devis). Considérer une quantité
de ±170 m.l. Prévoir une quantité de scellant supplémentaire de ±25m.l en plus de ceux
à considérer. L'entrepreneur devra prévoir à sa soumission l'enlèvement de (2)
épaisseurs de génération de joint de scellant de ±19mm d'épaisseur chacune dans une
même section de joints. Considérer une largeur de joint de ±25mm. Voir photographies
des joints types feuille A303 .

G12 Tous les joints de scellant d'étanchéité au pourtour des appareils et des sorties de
mécanique du bâtiment Peps ( joint type G) sont à démolir et à refaire tel que décrit
dans les documents techniques (plans et devis). Considérer une quantité de ±50 m.l.
Prévoir une quantité de scellant supplémentaire de ±15m.l en plus de ceux à considérer.
L'entrepreneur devra prévoir à sa soumission l'enlèvement de (2) épaisseurs de
génération de joint de scellant de ±13mm d'épaisseur chacune dans une même section
de joints. Considérer une largeur de joint de ±19mm. Voir photographies des joints types
feuille A303.

G13 Prévoir à la soumission le type de scellant suivant:
Scellant de type 1:  Scellant d'étanchéité à un composant à base de silicone de type
ADSEAL CONSTRUCTION série 4580 de Adfast Corp, voir devis. Couleur
458-34-CACHEMIRE série 4580  de Adfast Corp. Une fois l'enlèvement du joint réalisé,
meuler à l'aide d'un Fein (appareil oscillant) ou autre appareil munit d'une lame à
diamant toutes les surfaces pour enlever toutes traces de l'ancien scellant, voir devis.
Nettoyer toutes les surfaces à l'aide d'alcool isopropylique Adsolve 6003 de Adfast Corp,
voir devis. Apprêter les surfaces à l'aide de l'apprêt MK60095 de Adfast Corp, voir devis.
L'entrepreneur devra réaliser un échantillon d'ouvrage au choix de l'architecte en
présence du représentant technique de Adfast Corp et de l'architecte (5) jours avant le
début des travaux. L'entrepreneur ne sera pas autorisé à débuter les travaux de
remplacement des joints d'étanchéité sans l'acceptation écrite de l'échantillon
d'ouvrage par l'architecte et le représentant de Adfast Corp.

G14 L'entrepreneur devra prendre toutes les précautions nécessaires pour ne pas
endommager les ouvertures existantes, les revêtements métalliques existants et/ou
toutes autres surfaces non spécifiquement décrites selon le choix de l'équipement de
levage et de l'outillage choisit lors de la réfection des joints de scellant. Tous dommages
relevés à ces surfaces pendant la période du chantier seront aux frais de l'entrepreneur
général.

G15 L'entrepreneur devra prévoir le démantèlement et le soutient temporaire de conduits
électriques, de luminaires, de caméras et/ou d'affiches pour permettre la démolition et
l'application des nouveaux joints de scellants d'étanchéité.  Voir photo #302-2 de la feuile
A302 à titre d'exemple.  Le positionnement graphique de ces éléments aux élévations
série A300 ne sont qu'à titre indicatif seulement. L'entrepreneur devra se rendre sur
place pour constater toutes les contraintes.

G16 Toutes les poutres de béton des pares-soleils existants et/ou des marquises sont à
nettoyer, voir devis.

G17 Toutes les poutres d'acier des pares-soleils existants et/ou des marquises sont à
nettoyer, à sabler et à recouvrir de galvanisation à froid de type Rust-Anode Primer
(système 2 couches) de Galvatech 2000, voir devis.

G18 Prévoir l'application d'un nouveau joint de scellant continu de type 1 (voir devis) à la
jonction des panneaux de béton préfabriquée et des poutres de béton existantes qui font
offices de pare-soleil. Considérer une quantité total de ±75m.l. Voir coupe C1/A300 pour
connaître l'envergure des travaux à réaliser. Considérer une largeur de joint de ±19mm.
Prévoir également nettoyer, sabler et recouvrir de galvanisation à froid de type
Rust-Anode Primer (système deux couches, voir devis), les parties visibles des ancrages
métalliques existants à la base et au-dessus des sections de panneaux de béton
préfabriqués (4 au total par section de panneaux).

G19 Toutes les dimensions indiquées sont à titre indicatives seulement et devront être
validées sur place par l'entrepreneur avant le dépot de l'appel d'offre.

G20 Toute modification apportée au contrat contractuel devra faire objet d'un ordre de
changement (directive de chantier) émit par écrit par le professionnel responsable avant
l'exécution des travaux. Tous travaux entamés par l'entrepreneur sans l'acceptation
écrite du client ou du professionnel seront entièrement aux frais de l'entrepreneur
général.

G21 Les arbres représentés aux élévations série A300 sont à titre indicatif seulement.
Ceux-ci sont représentés pour démontrer la contrainte d'accessibilité en hauteur sur
certaines sections du bâtiment Peps.

G22 Tous les conduits et appareils électrique à démanteler et à réinstaller au niveau du
bâtiment Peps devront être réalisés par un maître électricien.

G23 L'entrepreneur devra rapidement procéder à la commande du matériel comportant un
délai de livraison pouvant engendrer un retard à l'échéancier du projet. Tout retard non
justifié et ne respectant pas cette exigence sera aux frais de l'entrepreneur général.

G24 L'entrepreneur devra procéder rapidement à l'envoi des dessins d'atelier au début du
chantier pour approbation écrite du professionnel avant de procéder à la commande du
matériel. Tout matériel livré au chantier sans l'approbation écrite du professionnel et ne
respectant pas les exigences du devis d'architecture se verra automatiquement refusé.

G25 Note importante:  pour l'utilisation de la machinerie sur les surfaces gazonnées,
l'entrepreneur devra prévoir l'installation de panneaux de contreplaqués et/ou de matériel
granulaire pouvant supporter le poids de la machinerie étant donnée de la faible
capacité portante du sol. Une fois les travaux réalisés, évacuer du site le matériel
granulaire et réparer les surfaces gazonnées tel que décrit dans les notes générales.

G26 Note importante: L'entrepreneur devra mandater un ingénieur en structure afin de
vérifier la capacité portante des structures avant d'utiliser tout appareils de levage, voir
condition générales supplémentaires au devis.

G27 Nettoyer les panneaux de béton préfabriqué de la façade sud, au-dessus du pare-soleil,
entre les axes H et P.

G28 Démanteler le grillage sur la façade nord-est entre les axes 1 et 12 dans un creux de
panneau, premier joint horizontal sous le niveau 92068. À réinstaller à la fin des travaux
avec de petites vis appropriées à la surface en acier inoxydable.

Références aux photographies types.

Conditions existantes à conservées, sauf indications contraires.
1. N/A.
2. Structure métallique existante à nettoyer, à sabler, à meuler et à recouvrir de galvanisation

à froid de type Rust-Anode Primer  (système 2 couches) de Galvatech 2000. Voir
photographie 300-1  pour connaître l'envergure des travaux à réaliser.

3. Arbre existant et racines à enlever en totalité, voir photographies 301-1. Prévoir l'envergure
des travaux suivants:
 Déplacer localement ±305mm d'épaisseur de gravier 19mm de Ø x une superficie de
±10m² au périmètre de l'arbre. À replacer à la fin des travaux.
 Découper soigneusement la membrane géotextile existante. Conserver une bande
continue de 150mm pour chevaucher la nouvelle membrane géotextile sur celle
existante.
 Découper soigneusement l'isolant rigide existant (épaisseur à valider sur place.
Considérer pour les besoins de la soumission une épaisseur minimale de 100mm) et à
remettre en place à la fin des travaux. Prendre les précautions nécessaires pour ne pas
endommager la membrane sous-couche élastomère sous l'isolant rigide existant.
 Retirer la totalité des racines de l'arbre existant. Aviser immédiatement l'architecte si des
dommages à la membrane sous-couche existante par les racines ont été causés.

4. Poubelle existante fixée mécaniquement au mur à démanteler soigneusement, à déplacer
et à réinstaller à la fin des travaux.

5. Affiche exsitante sur fond de contreplaqué fixé mécaniquement dans les panneaux de
béton préfabriqués à démanteler soigneusement et à réinstaller à la fin des travaux.
Fournir et installer des nouvelles fixations mécaniques en acier inoxydable.

6. Panneau d'adresse civique fixé mécaniquement dans le panneau de béton préfabriqué à
démanteler et à réinstaller à la fin des travaux. Fournir et installer des nouvelles fixations
mécaniques en acier inoxydable similaire à celles existantes.

7. Conduit électrique existant à démanteler soigneusement et à réinstaller à la fin des travaux
pour permettre de démolir et de refaire les scellants d'étanchéité existants tel que décrit
dans les documents techniques (plans et devis). Voir photo 302-9 à titre indicatif. Fournir et
installer des nouvelles attaches de support et fixations mécanique pour panneau de béton
identiques à celles existantes.

8. Ouvertures (3) de ± 25mm de largeur dans la section du panneau de béton existant à
combler de scellant de type 1 (voir devis).

9. Garde-corps existant près du mur à conserver en place et à protéger au besoin pendant
les travaux.

10. N/A.
11. Section de garde-corps métallique existant en acier galvanisé à chaud à démanteler

soigneusement et à réinstaller à la fin des travaux. Prévoir des retouches de galvanisation
à froid de type Rust-Anode Primer  (système 2 couches) de Galvatech 2000 au besoin.
Fournir et installer des nouvelles fixations mécanique en acier inoxydable identique à
l'existant au besoin.

12. Portes de bois existantes (Qte: 2) et quincaillerie existante à démolir et à évacuer du site.
Fournir et installer (2) nouvelles portes en acier isolé avec bris thermique cal.16 avec
pièces de renforts et à peindre, voir devis. Prévoir le machinage pour la quincaillerie.
Fournir et installer le groupe de quincaillerie suivant:
 (6) Charnières T4A3386-114 x 114 x FNA fini 630 de McKINNEY.
 (1) Verrou panique 9827EO fini 628 de VD.
 (1) Verrou panique 9827TP fini 628 de VD.
 (1) Garniture extérieure 990TP-R fini 630 de VD.
 (1) Cylindre à tige assujettis au système de clé existant fini 630. Modèle à coordonner
avec le maître de l'ouvrage avant de procéder à la commande.
 (2) Ferme-portes 4040XP-Cush fini 689 de LCN.
 (2) plaques à pied K0050-610 x L.R. fini 630 de Trimco avec vis de montage (Qte:8 par
plaque à pied) en acier inoxydable.
 (2) bas de porte #W-35-1 x L.R. fini 628 de KNC.
 (1) ensemble astragale #W-25 x H.R. fini 628 de KNC.
 (1) seuil de porte d'aluminium avec bris thermique AB2 x ABBT x AB4 de Unique.

13. Pièce en bois franc existante à démolir et à remplacer par une nouvelle pièce en stratifié
massif de dimension en hauteur et en longueur identiques à celle existante  x 20mm
d'épaisseur. Fournir et installer des nouvelles fixations mécanique en acier inoxydable
(Qte: 4). Voir photographies 301-7 pour connaître l'envergure des travaux à réaliser.

14. Poutre d'acier existante rouillée localement à nettoyer, à sabler et à recouvrir de
galvanisation à froid de type Rust-Anode Primer  (système 2 couches) de Galvatech 2000
sur toutes les faces exposées et visibles. Voir photographie 301-4 pour connaître
l'envergure des travaux à réalise r. Vérifier avec l'ingénieur en structure l'épaisseur de
l'acier résiduel une fois le traitement de la corrosion réalisé.

15. Voir photo 302-1 pour bien comprendre les contraintes d'accessibilité à cet endroit. Prévoir
les installations et/ou les équipements de levage adaptés à cette contrainte.

16. Élément d'acier existant à nettoyer, à sabler et à recouvrir de galvanisation à froid de type
Rust-Anode Primer  (système 2 couches) de Galvatech 2000.

17. Barrière à oiseau existante à conserver en place.
18. Mur de soutènement en béton existant à réparer localement par structure, voir photo

302-4, 302-5, 302-6, 302-7 et 304-1 à titre indicatif. Toutes les faces visibles hors sol
devront être nettoyées (voir devis). Recouvrir toutes les surfaces de béton visible d'un
enduit de finition, voir devis.

19. Luminaire existant à démanteler soigneusement au besoin pour réaliser les travaux et à
réinstaller à la fin des travaux.

20. Mur extérieur en béton à nettoyer, voir devis. Voir photo 304-1 pour connaître l'envergure
des travaux à réaliser.

21. Membrane de bitume et membrane de renfort tissée à enlever complètement selon la
méthode la plus appropriée. Enlever tous résidus de bitume sans abîmer le béton.
Proposer aux professionnels une méthode respectant ces contraintes. Protéger les
surfaces adjacentes au besoin. Tous dommages relevés en période de chantier seront aux
frais de l'entrepreneur général. Voir photo 304-2 pour connaître l'envergure des travaux à
réaliser.

22. Joint de scellant existant à conserver en place. Voir photo 304-4 à titre indicatif.
23. Ancrage métallique existant à nettoyer, à sabler et à recouvrir de galvanisation à froid de

type Rust-Anode Primer (système deux couches), voir devis. Prévoir 4 ancrages (2)
au-dessus et (2) en-dessous par section de panneau de béton béton préfabriqué.

24. N/A.
25. N/A.
26. Joint de scellant existant à démolir au pourtour de l'ouverture et à refaire tel que décrit

dans les documents techniques (plans et devis). Considérer une largeur de joint de
±16mm.

27. Éclat de béton typique à réparer, voir documents de l'ingénieur en structure.
28. Nouveau joint de scellant continu de type 1 sur fond de boudin compressible. Préparation

de la surface: Nettoyer toutes les surfaces à l'aide d'alcool isopropylique Adsolve 6003 de
Adfast Corp, voir devis. Apprêter les surfaces à l'aide de l'apprêt MK60095 de Adfast Corp,
voir devis.

29. N/A.
30. N/A.
31. N/A.
32. Couvercle à enclenchement existant à remettre en place. Nettoyer la plaque à pression de

tous éléments nuisibles (déchets, excréments, etc) ne permettant pas la fixation adéquate
du couvercle à enclenchement sur la plaque en pression. Prévoir pour les besoins de la
soumissions, l'envergure de ces travaux à 10 sections de ±2440mm chacune. Fournir et
installer une vis de fixation en acier inoxydable afin de fixer mécaniquement les couvercles
à enclenchement. Utiliser (3) vis pour chacun des éléments.

33. Poutre de béton existante à recouvrir d'enduit de finition, voir photographies type A300
pour connaitre l'envergure des travaux à réaliser et voir devis.

34. Surface de béton lisse et à agrégat exposés à nettoyer, voir devis.
35. Panneau de béton existant sous la poutre de béton à démolir. Conserver en place l'isolant

rigide existant derrière le panneau de béton. Enlever les joints de scellant au pourtour du
panneau de béton. Fournir et installer un nouveau panneau de béton d'épaisseur requise
de type PermaBase et à recouvrir d'enduit de protecteur de finition. Appliquer un nouveau
joint de scellant de type 1 au pourtour du nouveau panneau de béton.

36. Barrière à oiseau existante à démolir et à remplacer par une nouvelle barrière à oiseau en
acier inoxydable de type Bird Spikes série STS de Bird-X avec fixation à l'adhésif fournit
par le fabricant. Suivre les recommandations du fabricant pour la préparation des surfaces.
Voir photos 302-3 et 302-8 à titre indicatif.

37. Section de façade en panneau de béton préfabriqué et/ou en béton coulé à nettoyer, voir
description complète au devis.

38. Démolir l’escalier de bois existant sur la façade nord-ouest et tout ancrage possible sur le
bâtiment.

39. Sabler et traiter la pièce de bois franc, afin d’obtenir la couleur et le fini tel que l’existant.

1. Joint de scellant continu sur fond de boudin compressible à enlever complètement.
Une fois l'enlèvement du joint réalisé, meuler à l'aide d'un Fein (appareil oscillant) ou
autre appareil munit d'une lame à diamant toutes les surfaces de béton lisse et/ou à
agrégats exposé et/ou autres surfaces pour enlever toutes traces de l'ancien scellant,
voir devis.

Pho-xxx-x

Section de façade en panneau de béton préfabriqué et/ou en
béton coulé à nettoyer, voir description complète au devis.

Photos xxx-x

* Poutre de béton existante ±915mm x ±400mm x ±2100mm à
nettoyer, voir devis.

**
Poutre d'acier existante ±1220mm x ±305mm x ±2100mm à sabler,
à nettoyer et à recouvrir de galvanisation à froid (système 2
couches), voir devis.
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